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Depuis la mi-février, rien ne va plus 
sur les marchés des changes. Le dollar, 
qui poursuit depuis des mois une glis
sade apparem m ent incontrôlable vis- 
à-vis du yen, du mark allemand et du 
franc suisse, part en chute libre. Les 
USA, qui ne m etten t m anifestement 
pas leur fierté dans la valeur in ternatio 
nale du billet vert, laissent faire. Les 
taux de change, censés refléter l 'im por
tance relative de chacune des écono
mies nationales, évoluent indépendam 
m ent des rapports de force réels.

Les bulles spéculatives ne concernent 
plus seulement les marchés financiers 
et les cours de la bourse. C'est toute 
l'économie m ondiale qui devient un 
casino géant. Le chaos monétaire s 'ins
talle à l'échelle planétaire, dégageant 
les Etats-Unis de leurs responsabilités 
de plus grande puissance financière 
mondiale.

Et voilà qu 'au  début mai se produit 
un  re tournem ent de tendance: le dollar 
se redresse de manière aussi soudaine 
que décidée. D'abord incrédules, les 
observateurs constatent que la pres
sion sur les devises les plus sollicitées 
pendan t les semaines précédentes se 
relâche bel et bien. L 'apaisement se fait 
sentir particulièrement en Europe, où 
n o tam m ent le mark allemand, le florin 
hollandais et le franc suisse fléchissent 
face aux m onnaies affaiblies (lire, pe
seta, sterling). O n retrouve rapidem ent 
des taux de change voisins des m oyen
nes de l'année dernière.

Les com m entateurs rationalisent: le 
dollar bénéficie - enfin - d 'une  correc
tion de valeur, malgré une balance com
merciale qui reste déficitaire et une 
confiance toujours réduite en l 'adm i
nistration Clinton. Q uant au yen, dé
sormais monnaie-refuge pour les «nou
veaux» pays industria lisés de 
l'Extrême-Orient, il perd 5 % face au 
dollar, suite à l'échec des négociations 
concernant les ventes d 'automobiles 
japonaises sur le marché américain. En 
tou t état de cause, le redressement de la 
situation est trop brusque et récent 
pour qu'elle n 'apparaisse pas d 'une  ex
trême fragilité. Les experts ne hasar
dent pas de pronostics: on pourrait 
tout aussi bien retrouver le dollar à Fr. 
1.05 qu 'à Fr. 1.30.

Au vu de tan t d 'errances monétaires 
et de dérives en tous sens, la prudence

s'impose en effet. Com m e s'impose la 
question, posée par Jean-Pierre Ghelfi 
dans un  très bon  texte d on t on retrouve 
certains extraits en pages suivantes: y a- 
t-il un  pilote dans l'avion? Réponse: 
oui, mais il a enclenché la conduite 
autom atique, sans s'apercevoir qu'elle 
est déréglée. Certes, le G7, qui brillerait 
de ses derniers feux, a bien vu le signal 
d'alarme installé au tableau de bord du 
Jum bo appelé système monétaire. Il a 
bien tenté de reprendre le cap mais son 
intervention n 'a  impressionné ni par 
sa prom ptitude ni par son efficacité.

N 'empêche que sous l'égide du FMI 
les Etats-Unis et leurs alliés monétaires 
on t injecté les centaines de millions de 
dollars voulus pour calmer la crise mexi
caine. W ashington ne pouvait en effet 
tolérer plus longtemps le voisinage d 'un  
Etat en banqueroute - sans parler de ces 
insurgés branchés du Chiapas, qui dif
fusent leur message révolutionnaire sur 
Internet.

M aintenant q u 'un  ordre précaire rè
gne au sud du Rio Grande et que la 
situation semble provisoirement réta
blie sur les marchés monétaires, on 
sent bien que rien n'est résolu; et que le 
Premier Monde, Suisse comprise, pour
suit une aventure financière dont les 
prochains épisodes risquent bien d'être 
aussi mal maîtrisés que les graves se
cousses enregistrées depuis des mois.

Sans savoir à qui profite en fin de 
com pte le désordre ambiant, on peut 
affirmer qu'il nuit gravement aux plus 
faibles de la planète. Et m êm e à certains 
de ces pays-seuils, d on t le développe
m ent difficile, plein d 'incohérences et 
de promesses à la fois, se trouve profon
dém ent perturbé par des circonstances 
monétaires auxquelles ils ne peuvent 
évidem m ent rien. Ainsi tout le conti
nen t latino-américain souffre avec le 
dollar - sans bénéficier de ses périodes 
de bonne santé.

A côté de ces drames, il paraît indé
cent d 'évoquer le sort des automobilis
tes suisses. Et pourtant, ils sont bien 
bons d'accepter une hausse du prix de 
l'essence à la colonne dans les jours qui 
suivent la reprise du dollar, alors qu'ils 
n 'avaient pas bénéficié de la moindre 
réduction au temps de la chute de la 
devise américaine... Une piste à suivre 
pour savoir à qui profite le crime.

YJ
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Y a-t-il un pilote dans 
l'avion, par Jean-Pierre 
Ghelfi, tiré de Marx 2000, 
textes réunis par Jacques 
Hainard et Roland Kaehr 
(éd.), Neuchâtel (musée 
d'ethnographie), 1994.

DOSSIER DE L'ÉDITO

Y a-t-il un pilote dans l'avion?
Jan-Pierre Chelfi analyse l'émergence du processus de globalisation des marchés. Il voit 

dans ce processus non une évolution, mais un saut qualitatif, un changement d'échelle.

(...) Le premier processus est qu'il n 'y  a plus 
d 'économ ie-m onde, au sens où l'historien 
Fernand Braudel (1985) a décrit l'évolution 
du capitalisme du XIIIe au XIXe siècle. Eco
nom ie-m onde, comme (...) Londres jusqu'au 
début du XXe, New York depuis la première 
guerre mondiale. (...)

Le déclin annoncé des Etats-Unis en tant 
qu 'éco n o m ie-m o n d e  perm et l 'ém ergence 
d 'une  économie globale. Ce ne sera plus un 
pôle régional qui dom inera mais l'économie 
elle-même. L'effacement des frontières na 
tionales et la disparition du caractère natio 
nal des diverses économies perm etten t à 
l 'économie d 'imposer à tous (nations, entre
prises, individus) ses propres règles de fonc
tionnem ent. Ainsi se présente l'économisme.

(...) Le deuxième processus est l'émergence 
de l'économie financière comme élément do
m in an t et régulateur de l 'économie m o n 
diale.

On sait que les transactions strictement 
financières représentent aujourd 'hui un m ul
tiple des m ontan ts  payés en échange de pro
duits ou de services. La somme de mille mil
liards de dollars par jour est avancée pour les 
premières, et d 'une... vingtaine de milliards 
de dollars pour les seconds1.

Rôle des gestionnaires de capitaux
Mais cet aspect quantitatif, pour significatif 
qu'il soit, n 'est pas déterm inant. Ce qu'il 
importe d 'observer est que désormais, dans 
tous les pays, des gestionnaires de capitaux 
disposent tous les jours de sommes considé
rables d on t ils o n t la responsabilité de faire 
le meilleur usage, c'est-à-dire d 'en  tirer le 
meilleur rendem ent2.

Ces gestionnaires de capitaux travaillent 
dans les banques, les postes, les assurances, 
les caisses de pensions, les grandes entrepri
ses, bref partout où l 'on  collecte de l'argent 
en grande quantité. Tous, ils gèrent, au mieux 
des intérêts des institutions qui les emploient, 
des sommes gigantesques dans un  marché 
qui obéit à sa propre logique. Ainsi peut-on 
expliquer que les bourses on t flambé en 1993, 
en dépit de la crise qui sévit depuis 1991.

Il faut tenter d 'im aginer que, chaque jour, 
les gestionnaires doivent placer les capitaux 
don t ils disposent. La baisse des taux d 'in té 
rêt rendait les placements en valeurs à ren
dem ent fixe (obligations) moins intéressants. 
Les placements en actions devenaient de ce 
fait plus attrayants (perspective de gains en 
capital dus à la hausse du cours) et, ce fai
sant, les gestionnaires provoquaient les m ou
vements haussiers qu'ils escomptaient.

La bourse de Tokyo a vécu u n  processus 
analogue duran t la seconde moitié des an 

nées 80 qui lui a permis d 'atteindre une ca
pitalisation boursière totalement irréaliste par 
rapport au rendem ent effectif des entrepri
ses. Jusqu'à la chute.

L 'éclatement du Système monétaire euro
péen (SME) en été 1993 est aussi le produit 
de réflexions strictement financières. Prévoir 
la dévaluation d 'une  m onnaie et la jouer 
perdante peut provoquer le résultat escompté, 
avec des gains considérables à la clé.

L'économie financière ne travaille évidem
m en t pas dans le vide. Elle s'intéresse aux 
entreprises apparem m ent les plus rentables 
et spécule sur les m onnaies qualifiées de fai
bles (ou de fortes, comme le yen japonais ou 
le franc suisse). Mais les résultats de ces acti
vités sont déstabilisants. Les envols et les 
chutes de la bourse sont excessifs et irration
nels. Les fluctuations des m onnaies sèment 
le doute et la confusion dans l'esprit des 
entrepreneurs qui doivent prendre des déci
sions d'investissements.

Le règne de l'économie financière
L'économie financière règne désormais sur 
l 'économie réelle3. Elle impose sa logique de 
rendem ents à court terme. La grande diffé
rence entre un financier et un  industriel est 
que le premier voit court alors que le second 
doit voir loin. Le premier opère des place
m ents qui doivent être profitables très rapi
dement, alors que le second doit élaborer 
des stratégies de recherche, de production, 
de commercialisation qui souvent ne por
te n t  leurs fruits q u 'à  quelques années 
d 'échéance.

Il y a dix ou vingt ans, les grandes banques 
suisses considéraient comme tou t à fait con
venable que leurs bénéfices représentent 5 à 
6% de leurs fonds propres (capital et réser
ves). Aujourd'hui, cette proportion a doublé 
(12% en m oyenne pour les résultats de 1993). 
Mais ce n 'est pas encore suffisant. Le niveau 
souhaité est de 15%. Il est considéré comme 
«normal» par les investisseurs internationaux, 
don t les agences de rating se chargent d'être 
les propagandistes zélés. (...)

L'économie se mondialise, devient globale. 
Tom bent de ce fait les barrières nationales et 
s 'étend l'exigence d 'une  concurrence sans 
frontière. Sur la longue période, la tendance 
est manifeste. Les activités industrielles, com
merciales, financières s 'organisent à l'échelle 
planétaire, sous la houlette  des entreprises 
multinationales. Selon le relevé de la Confé
rence des Nations Unies pour le commerce 
et le développement (CNUCED), elles con
trôlent un  tiers du capital productif en mains 
privées4. (...)

•••



ASSURANCE-MATERNITE

DES ECHECS 
CUISANTS

En décembre 1984, 
l'initiative populaire «pour 
une protection efficace de 
la maternité» est balayée 
par 84,2% des voix. Le 
coût jugé prohibitif de 
l'opération et le congé 
parental proposé ne 
passent pas la rampe.

Trois ans plus tard, une 
révision partielle de 
l'assurance-maladie 
introduit une allocation de 
maternité. Le référendum 
de l'Union suisse des arts 
et métiers fait un tabac: 
71,3% des votants 
n'entrent pas en matière.

LE PROJET

Le projet institue une 
assurance sociale obliga
toire qui garantit le salaire 
des femmes exerçant une 
activité lucrative, à 
concurrence de 97200 fr. 
par an, pendant un congé 
maternité de 16 semaines. 
Les prestations sont 
entièrement financées par 
des cotisations sur le 
revenu du travail (0,4%) 
payées à parts égales par 
les employeurs et les 
salariés.

Il est temps de conclure
Après cinquante ans de tergiversations et de refus populaires, le Conseil fédéral a remis 

l'assurance-maternité sur le métier. Le projet est modeste mais il répond au besoin le plus 

pressant. La surenchère n'est aujourd'hui plus de mise: il est temps de conclure afin 

d'assurer l'essentiel.

(jd) L'assurance-maternité, c'est l'Arlésienne 
de la Constitu tion  fédérale. Son principe a 
été adopté il y a m ain tenan t c inquante  ans, 
mais les femmes en  a ttenden t toujours des 
retombées concrètes. De ce retard, les autori
tés portent une  part de responsabilité, le peu
ple souverain également. Rappel en marge.

On peut néanm oins no ter quelques am é
liorations sur le front de la maternité. Dès 
1989, le Code des obligations protège les 
femmes contre le licenciement pendan t la 
grossesse et les 16 semaines qui suivent l 'ac
couchem ent. Et en décembre dernier, le peu
ple a accepté la nouvelle loi sur l'assurance- 
maladie qui établit l'assurance obligatoire et 
garantit des primes égales pour les femmes 
et les hommes.
Subsiste une lacune criante: si la législation 
interdit aux femmes de travailler durant les 
hu it  semaines qui suivent l'accouchement, 
elle n 'im pose pas aux employeurs de verser 
u n  salaire complet pendan t ce congé forcé. 
En l'espèce, la m aternité  est assimilée à la

maladie; c'est donc l 'ancienneté au poste de 
travail qui déterm ine la proportion du sa
laire versé, par exemple trois semaines de 
congé payé la première année. Et tan t pis 
pour la salariée qui tom be malade pendant 
sa grossesse: congé maladie et congé m ater
nité ne sont pas cumulables.

Inégalités
Il s'agit là d 'une  obligation minimale pour 
l'employeur. La situation est ne ttem ent plus 
favorable pour les salariées du secteur public 
et pour celles qui bénéficient d 'une  conven
tion  collective de travail. D 'où des inégalités 
de tra item ent choquantes.

Inégalité également entre les entreprises: 
puisque le versement du salaire duran t le 
congé maternité est entièrem ent à la charge 
de l'employeur, les entreprises occupant une 
proportion élevée de femmes jeunes débour
sent plus que les autres. Un système qui ne 
stimule pas l 'embauche des femmes à la re-

La réalité est en tou t cas qu'il n 'est prati
quem ent plus possible de m ener une politi
que économ ique nationale. La déréglemen
tation des marchés financiers dès le début 
des années 80 a permis à la finance de deve
nir une activité sur laquelle le soleil ne se 
couche plus. Les spéculations boursières et 
immobilières on t pu ainsi prendre une di
m ension planétaire, de m êm e que les ra
chats, amicaux ou non, d'entreprises.

Les problèmes économiques qui n 'étaient, 
à l'intérieur des Etats, qu 'une  préoccupation 
parmi d 'autres et auxquels on  pouvait trou 
ver des réponses nationales, fussent-elles pro
visoires, p rennen t désormais le dessus. Aupa

ravant, on pouvait soumettre l'économie à 
des considérations dites d 'intérêt national 
ou d 'intérêt public, afin de favoriser certains 
secteurs ou branches, ou de les protéger con
tre une concurrence étrangère jugée trop en 
vahissante.

Le processus de globalisation de l'écono
mie supprime largement cette part d 'au to 
nomie. En considération de cette observa
tion, nous disons que l'économie impose 
désormais ses propres lois de fonctionne
ment. Non seulement les pays perdent leur 
souveraineté économ ique mais en plus ils se 
m ettent entièrem ent au service des «besoins» 
de l'économ ie5. (...) ■

1 Selon le GATT, le volum e du commerce m ondia l 
a a tte in t 4660 m illia rd s  de do lla rs en 1992 
(3700 m illia rds d'échanges de marchandises et 

960 m illia rds de paiements au titre  des services 
commerciaux (voyages, transports, com m unica
tions, prestations techniques et professionnelles) 
soit m oins de 20 m illia rds ($) par jour ouvrable!

2 D'après Le Momie du 15 mars 1994, les capi
taux de pension funds se m onta ient à 3000 m il
liards de do lla rs et ceux des mutual funds à 
2000 m illia rds de dollars pour les seuls Etat-Unis. 
Ensemble, ils détiendraient environ la m oitié  des 

actions cotées en bourse de New York.
3 «Bien que non élus, anonymes et souvent non

américains, les gros investissements financiers,
partout dans le monde, détiennent désormais un 

pouvo ir sans précédent -  peut-être même un dro it

Unis» (B ill C lin ton  cité par le W all Street Journal, 

9 novembre 1992).
4 «Bereits jetzt befindet sich rund ein D ritte l des 

priva ten w e ltw e iten  P roduktivkap ita ls  im  
gemeinsamen Besitz transnationaler Unternehmen 

unterschiedlichsten Integrationsgrades» (Wv., Neue 

Zürcher Zeitung, 21. Juli 1993)
5 «Cette logique de guerre réduit le rôle de l'Etat 

à celui d 'un  vaste système d'ingénierie juridique, 
bureaucratique et financière mis au service de la 

performance commerciale de l'entreprise. L'Etat 
n'est plus l'expression po litique de l'in té rê t public 
collectif; il devient un acteur parmi d'autres, chargé 

de créer les conditions les plus favorables à la 
com pétitiv ité  des entreprises» (Ricardo Petrella, 
«L'évangile de la compétitiv ité», Le Monde diplo

matique, p. 15).



LA NOUVELLE LOI

La nouvelle loi sur le 
chômage, toujours en 
discussion, se joue entre 
plusieurs partenaires: les 
commissions du Conseil 
national et des Etats; les 
cantons; les partenaires 
sociaux.

Dans les navettes, le 
Conseil des Etats joue le 
frein. C'est lui, même 
contre l'avis du patronat, 
qui a introduit le délai de 
carence de cinq jours.

Les partenaires sociaux se 
sont entendus au sommet. 
Le maintien des délais 
d'indemnités, certes non 
renouvelables après un 
stage d'occupation, est 
assorti de l'obligation de 
mesures de réinsertion. Les 
cantons qui auront 
l'obligation de les 
organiser (formation, 
stages, travaux d'occupa
tion) ont cherché à limiter 
leurs obligations pour des 
raisons de dépense et aussi 
d'efficacité.

Il manque encore dans cet 
ensemble un acteur 
important: les partenaires 
sociaux de la base; ce sont 
les syndicats et les patrons 
qui auraient à proposer 
des mesures concrètes, 
notamment de stage en 
entreprise. S'ils le faisaient, 
ils contribueraient à 
soulager les finances 
cantonales.

CHÔMAGE

Le nouveau prolétariat
La multiplication des travaux dits d'occupation payés p a r  l'assurance-chômage fait 

craindre à beaucoup que se crée un marché gris du travail. Sa consolidation serait lourde 

de conséquences humaines et économiques. Comment y échapper?

(iag) L'économie a-t-elle besoin d 'une  sorte 
d'armée de réserve de travailleurs toujours 
disponibles? C'était, avant la forte croissance 
d'après-guerre, une idée reçue et dénoncée 
par plusieurs théoriciens de gauche. Ils accu
saient m êm e les .Tenants du Capital d'agir 
sciemment et de manière concertée pour que 
ces bataillons de travailleurs prêts à l 'em bau
che soient m aintenus com m e amortisseurs 
de conjoncture: occupés, ils perm ettaient 
d 'absorber les à-coups du marché, inoccupés 
ils exerçaient une pression constante sur les 
salaires. Et c'est dans ce réservoir qu 'on  pui
sait pour que soient assumées les tâches so
ciales, considérées com m e moins nobles et, 
comme telles, m oins bien rémunérées.

Les grand déversements de l'agriculture sur 
l'industrie, de l'industrie sur les services on t 
correspondu à ce schéma.

Les trente glorieuses
La croissance exceptionnelle des années 50 a 
modifié cette donne. Le chômage a régressé 
ou même disparu. L'offre d 'emplois a permis 
aux moins bien servis d'accéder à des situa-

•••
cherche d 'u n  premier emploi..

Dans son nouveau projet, le Conseil fédé
ral a tenu  com pte des échecs antérieurs; il ne 
vise pas le souhaitable mais l'indispensable. 
Il s'agit d'assurer l'essentiel, quitte à complé
ter ultérieurement le système d'assurance 
(cf. marge, p.3)

La grande majorité des participants à la 
procédure de consultation approuve la créa
tion  d 'une  assurance-maternité: il s'agit de 
prendre enfin la C onstitution au sérieux, de 
concrétiser le principe de l'égalité entre hom 
mes et femmes et de faciliter l'activité pro
fessionnelle de ces dernières. Il n 'y  a pas de 
raison de traiter moins bien la mère exerçant 
une activité professionnelle que le militaire, 
la victime d 'u n  accident ou le chômeur.

Par contre  les organisations patronales 
n 'en tren t pas en matière. La situation éco
nom ique et les exigences de la concurrence 
internationale ne perm ettent pas de renché
rir encore le coût du travail, disent-elles. 
Cette attitude s'inscrit dans la logique du 
moratoire social et relève plus d 'un  parti-pris 
idéologique que d 'une  appréciation objec
tive des faits: la part des employeurs (la m oi
tié du coût total de l'opération) ne devrait 
pas excéder le m o n tan t aujourd 'hui versé 
par les entreprises au titre des allocations de 
maternité, soit environ 340 millions par an. 
Simplement cette somme sera répartie plus

tions plus attrayantes. Ce qu 'on  a appelé la 
démocratisation des études a accéléré la m o
bilité sociale.

L'armée de réserve a été remplacée par l 'im 
migration. Les travailleurs étrangers offraient 
mille avantages. Leur formation n 'avait rien 
coûté; ils arrivaient prêts à l'emploi. En cas 
de récession, leurs permis n 'é ta ient pas re
nouvelés; ils donnaien t à l'économie toute 
son élasticité; ils occupaient les postes peu 
attractifs abandonnés par les indigènes.

Le retour du chômage
Le chômage est revenu avec la fin des déver
sements et un  progrès technique plus des
tructeur que créateur d'emplois. Il y a, à 
nouveau, une armée de réserve et aussi le 
désir d 'y  recourir en tan t que m ain-d 'œuvre 
de faible coût.

Le projet de Jacques Chirac est à cet égard 
significatif. Toute entreprise qui engagera un 
chôm eur de longue durée se verra libérée des 
charges sociales correspondant à cette em 
bauche et recevra de surcroît une prime. La 
collectivité, par une hausse d 'im pôt, paiera

équitablem ent entre les entreprises.
Si l 'assurance-maternité est presque un a 

n im em ent saluée, les modalités -  bénéficiai
res et mode de financem ent -  ne plaisent pas 
à certains cantons et aux partis bourgeois. Ils 
jouent la surenchère -  toutes les femmes, et 
n on  seulement celles qui exercent une acti
vité lucrative, doivent bénéficier d 'un  sou
tien financier -  tout en rejetant le principe 
de l'assurance -  le coût de ce soutien est à 
im puter  au budget de la Confédération. 
Etrange proposition de la part de formations 
politiques prônant inlassablement une ré
duction des dépenses publiques! Voudraient- 
ils couler la réalisation de l'assurance-mater- 
nité qu'ils ne s'y prendraient pas autrement.

C'est pourquoi le Conseil fédéral doit m ain
tenir le cap: priorité à l'assurance pour perte 
de salaire, un m inim um  financièrement sup
portable qui profitera d 'abord aux catégo
ries de revenu modeste -  le salaire moyen 
des femmes s'élève à 3000 francs par mois-. 
Quant aux femmes sans activité lucrative, 
elles pourraient bénéficier de prestations liées 
au besoin, selon le modèle des prestations 
complémentaires de l'AVS, un système déjà 
en vigueur dans neuf cantons. Mieux en 
core: p lutôt qu 'une  aide ponctuelle à la nais
sance, c'est un  soutien efficace aux familles 
et aux personnes qui élèvent des enfants 
qu'il faut imaginer. ■



PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

La recherche de l'efficience

RÉFÉRENCES

Le rapport de la Commis
sion de l'énergie et de la 
protection de l'environne
ment de l'économie 
bâloise, intitulé «Mehr 
Umweltschutz pro 
Franken» a été présenté le 
5 mai dernier à Liestal par 
la Chambre de commerce 
de Bàie.

La législation suisse sur la  protection de l'environnement està  juste titre considérée comme 

très exigeante. Elle a  sans conteste contribué à  l'am élioration de la  qualité de l'air, 

notam m ent en contra ignant les entreprises industrielles et les détenteurs d'installations de 

chauffage à réduire leurs émissions polluantes. Néanmoins, les objectifs de protection  

ancrés dans la  Constitution ne sont pas encore atteints.

(jd) Les objectifs qui traduisent l'obligation 
faite à la Confédération de protéger l 'hom m e 
et son milieu naturel -  article 24 quater de la 
Constitution -  ne sont pas encore réalisés. 
Dès lors, com m ent poursuivre l'effort? C'est 
à cette question que l'industrie bâloise, em 
m enée par les grands de la chimie, apporte 
une réponse dans un  récent rapport intitulé 
«Plus de protection de l 'env ironnem ent par 
franc dépensé» (Tages Anzeiger, 6 mai 1995). 
En clair, p lu tô t que de multiplier et de ren
forcer les prescriptions, il s'agit d'affecter plus 
efficacement les ressources consacrées à l 'en 
v ironnem ent et de garantir aux entreprises

•••
ces coûts et donc subventionnera ces socié
tés privées recourant à des travailleurs bon 
marché. Indépendam m ent du problème de 
la distorsion de la concurrence, le risque est 
grand de voir ainsi s'institutionnaliser l'ar
mée de réserve.

Les travaux d 'occupation peuvent, chez 
nous aussi, présenter le m êm e risque. On 
signale des entreprises et m êm e des adm inis
trations qui licencient ou supprim ent des 
emplois et qui récupèrent pour des travaux 
de petite m ain des chômeurs en stage. D'où 
le risque de la création durable d 'u n  marché 
gris.

Quel remède?
Certes mieux vaut un  travail précaire que la 
marginalisation et l'exclusion. Mais il faut 
mettre la barre de l 'am bition sociale beau
coup plus haut et refuser absolum ent la créa
tion  d 'une  armée de réserve de travailleurs 
sous-payés. Com m ent?
•  Les stages en entreprise ou en administra
tion  doivent correspondre aussi à des presta
tions de l'employeur en faveur du chômeur. 
Le stagiaire donne sa force de travail et reçoit 
en retour l 'in itiation à un  savoir-faire.
•  La qualité des stages doit être soumise à la 
surveillance de commissions tripartites (Etat, 
employeurs, syndicats).
•  Les distorsions de concurrence doivent 
être absolum ent bannies.
•  Ces mesures se seront jamais que d'effica
cité partielle. Elles sont plus un  remède à 
l'exclusion qu 'une  solution au chômage. Le 
refus absolu de voir se créer à nouveau un 
prolétariat de réserve exigera donc en pro
fondeu r une  nouvelle  organ isa tion  du 
travail. ■

une marge de m anœ uvre plus large.
Il est vrai que le secteur de la chimie a fait 

des progrès remarqués au cours de la der
nière décennie. Ses émissions on t chuté sou
vent bien en-dessous des prescriptions léga
les, au prix d 'un  investissement estimé à 
environ 1,5 milliard de francs. De manière 
générale, le bilan écologique de ces entrepri
ses s'est considérablement amélioré. Quel
ques accidents majeurs et la nécessité d 'am é
liorer l'image de la branche o n t  sans doute 
contribué à cette évolution favorable.

Les propositions de la chimie
La chimie s 'inquiète de l'avenir: le renforce
m en t des prescriptions risque de coûter très 
cher pour un  résultat modeste. C'est pour
quoi elle ém et une série de propositions sus
ceptibles d'améliorer la qualité de l'environ
nem ent à u n  prix raisonnable.

Par exemple, l'Etat doit renoncer à im po
ser des valeurs d'émissions détaillées pour 
chaque source particulière d'émissions et se 
contenter de fixer une charge globale d 'émis
sions polluantes pour une entreprise ou un 
ensemble d'entreprises. Ces dernières s 'en 
gagent alors contractuellem ent à atteindre 
ce but dans un  délai donné, mais restent 
libres des moyens de le réaliser. Les entrepri
ses ob tenant des résultats inférieurs aux m i
nim a prescrits pourraient se voir attribuer 
des certificats d'émissions négociables auprès 
d'autres entreprises qui peinent à respecter 
la réglementation. De manière générale, le 
rapport préconise un  examen de toutes les 
prescriptions en vigueur et à l 'étude afin 
d 'en  évaluer l'efficience et d 'éliminer celles 
don t le rapport coût-efficacité est trop faible.

Automobilistes ménagés
Le trafic routier reste le maillon faible de la 
protection de l'air. Dès lors, les industriels 
devraient insister sur la responsabilité pro 
pre de cette source im portante  d'émissions 
et exiger que le trafic routier prenne sa juste 
part à l'effort de lutte contre la pollution 
atmosphérique: ainsi Ciba-Geigy doit inves
tir 8 millions de francs pour réduire de 43 
tonnes ses émissions d'oxydes d'azote, une 
quantité  équivalente à celle émise par le tra
fic routier sur 500 mètres seulement d 'au to 
route. Les industriels, com m e les politiques, 
ont-ils peur des automobilistes?

La taxe d 'incitation représente également 
un substitut parfois efficace à l'interdiction

•••
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FABRIQUE DE DP

Les comptes 1994
EXPOSITION

Le jardin secret de 
Roger-Virgile Geiser
(cog) En 1993, dans ses locaux de l'Elysée, 
l'Ecole cantonale d 'art de Lausanne rendait 
hom m age  à son anc ien  professeur, au 
calligraphe au trait sûr, au graphiste aux ima
ges équilibrées, aux sigles qui vous parlent 
d'emblée. Roger-Virgile était heureux. Avec 
le regard clair de celui qui peut saisir les 
choses visibles et invisibles pour les offrir à 
notre lecture.

Quelques mois après sa disparition, c'est 
u n  autre Roger-Virgile que l 'on  retrouve à 
l'Atelier-galerie de Saint-Légier*. Le dessina
teur, le peintre, l'aquarelliste surtout. Les 
traits sont là, tou t aussi rigoureux. Les for
mes, tout aussi ordonnées. Mais avec l'éclat 
des couleurs lumineuses ou le mystère de 
celles qu'il a voulues plus tourmentées ou 
simplement plus intérieures. Avec la compli
cité de nom breux amis qui on t prêté leurs 
acquisitions, sa femme Jacqueline a rassem
blé près d 'une  centaine d'œuvres, principa
lem ent des années 80 et 90, sans oublier 
quelques belles incursions dans des époques 
antérieures. Tout le rayonnem ent d 'une  vie 
à la recherche de la clarté du tracé et des 
formes. ■
*Ch. de Cham oyron 7, 1806 St-Légier, jusqu’au

5 ju in . Ouvert tous les jours y  compris les d im an
ches de 14 à 19h.
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pure et simple. Ainsi Berne prévoit de préle
ver une taxe de 2 francs par quintal de m a
zout extra-léger don t la teneur en soufre dé
passe 0,1%, alors que la limite à ne pas 
dépasser est fixée à 0,2% et que la teneur 
m oyenne sur le marché se m ontait à 0,14% 
en 1993. Ainsi en a décidé l'été passé le 
Conseil des Etats pour éviter q u 'un  abaisse
m en t impératif et brutal ne conduise à des 
difficultés d 'approvisionnem ent.

La raffinerie de Cressier (Shell) et celle de 
Collombey, prévoyant cette évolution, ont 
procédé à des investissements im portants 
pour pouvoir livrer du mazout de cette qua
lité. Par contre, les marques qui ne produi
sent pas en Suisse (notam m ent Esso et BP), 
o n t décidé de ne pas jouer le jeu et de con
vaincre les députés de la chambre basse de 
ne pas suivre leurs collègues du Conseil des 
Etats. Déjà la commission du Conseil natio 
nal a imaginé une clause selon laquelle la 
taxe est supprimée dès que le m azout à 0,1% 
représente 75% du marché. Comme cette 
qualité de combustible coûte au consom m a
teur 3 à 3 francs 50 de plus par quintal que le 
mazout, plus riche en soufre, l'autorité poli
tique introduit une distorsion de concur
rence pour le quart restant du marché. Déci
sion du Conseil national à la prochaine 
session d'été. ■

Dépenses
Imprimerie 51 726
Expédition 9 305
Promotion 5 844
Frais généraux 3 517
Salaires 77 325
Charges sociales 12 136
Locaux 6 307
Téléphone, fax,
v id éo tex , timbres 7 101
Autres frais 10 029
Impôts 274
Amortissements 6 000
Total dépenses 189 561

Recettes
Abonnements 185 225
Dons 3 826
Ventes au num éro 244
Produits financiers 5 491
Total recettes 194 787

Bénéfice 5 225

(réd.) L'assemblée générale des actionnaires 
de la SA des Editions Domaine public s'est 
tenue jeudi 18 mai à Ouchy, Lausanne.

Malgré le temps exécrable, quelques dizai
nes de fidèles actionnaires et amis avaient 
tenu  à faire le déplacement pour rencontrer 
la rédaction.

Les comptes d 'exploitation ordinaire 1994 
don t les rubriques sont reproduites ici reflè
ten t un  redressement considérable. Alors que 
les comptes 1993 bouclaient avec un  déficit 
de 30 530 francs, les comptes 1994 dégagent 
un  bénéfice de 5225 francs.

Ainsi la perte reportée a pu être supprimée, 
la réserve légale alimentée, et une réserve 
générale constituée. Au bilan, les fonds pro
pres s'élèvent à plus de 105 000 francs (capi
tal: 95 000 francs plus réserve). Les comptes 
sont à disposition des lecteurs qui voudraient 
les consulter, à la rédaction.

Les abonnem ents sont en hausse depuis 
1993. Q uant aux comptes d 'exploitation ex
traordinaire, ils dégagent un  excellent résul
tat, dû à l'édition de la brochure Quand l'es
prit d'entreprise vient à l'Etat. ■

MEDIAS
Les habitants du quartier de Wipkingen, à 
l'ouest de la ville de Zurich, o n t  pu écou
ter les émissions de Radio Bon Berger, un 
ém etteur fonctionnan t le temps de la fête 
de la paroisse catholique Guthirt, un  week- 
end. Pour éviter de toucher trop d 'audi
teurs, la puissance a été limitée à deux 
watts. Bien entendu, il a fallu une  conces- 
sion (qui a coûté 250 francs).____________



JEAN-PIERRE
FRAGNIÈRE

professeur

L'INVITÉ DE DP

Attention à l'ouverture 
de la chasse!
Cet automne, à  l'ouverture de la chasse, la  campagne pour les élections fédérales b attra  

son plein. Aujourd'hui, chasseurs et politiciens fourbissent leurs armes. Impertinente  

association? Craignons que beaucoup d'entre eux soient habités p a r  la  volonté de «cibler». 

Oublions quelques instants le lièvre et le chamois pour porter notre attention sur ceux qui 

s'apprêtent à  élaborer des propositions en matière de politique sociale.

Un ra isonnem ent apparem m ent s im ple e t bé
tonné  va déferler sur les électeurs. «Les dépen
ses sociales dev iennent exorbitantes, les res
sources v iennen t à m anquer, im possib le de 
poursu ivre les po litiques d'arrosage, il fau t dé 
f in ir  des priorités et ne fo u rn ir  des prestations 
qu 'à  celles et à ceux qu i en o n t v ra im ent be
soin». Et le princ ipe  tom be : il fau t donner la 
p rio rité  à des po litiques ciblées.

Ce propos est bardé de cette  évidence o rd i
naire qu i semble être incontestable. Q ui oserait 

m ettre  en dou te  le fa it q u 'i l fau t aider le pau
vre, le vrai pauvre, e t que la p rio rité  d o it être 
donnée aux plus nécessiteux? Pourtant, cette 
piste po lit iq ue  est dangereuse, con tre -p roduc- 
tive, le plus souvent inefficace et peut-ê tre  plus 
coûteuse. En un m ot, une po lit iq ue  ciblée vers 

les pauvres est une pauvre po litique .

Donner des étiquettes
C'est q u 'i l faudra défin ir, é laborer des critères, 
choisir, classer et co ller des étiquettes. On vo it 
le travail. On devine les sentim ents d 'exc lus ion 
et de ségrégation qu i en résultent. Sans parler 

de l'arm ée de spécialistes qu i seront appelés à 
dé te rm iner les seuils, à constru ire les ca tégo 
ries et à vérifier le s ta tu t et le com p o rtem e n t 
des bénéficiaires.

Au bo u t de la dém arche: une société décou

pée en m ultip les segments bien rangés, où 
chacun aura sa place sur l'é ta l adm in is tra tif, 
après avoir dû m ettre  à p la t la p lup a rt des 
dim ensions de ce qui fa it sa vie quo tid ienne .

La course d'obstacles
Plusieurs études récentes, de d im ension in te r
nationale, o n t m on tré  que les po litiques c i
blées vers les plus dém unis ne parv iennent pas 
à a tte indre  l'o b je c tif  qu 'e lles visent. Pire, elles 
te n d e n t à aggraver la s itua tion . Pourquoi? Cela 
semble im pensable. En fa it, c 'est assez simple: 
Pour accéder à ses dro its  e t o b ten ir  les presta

tions disponibles, chacun d o it  s 'engager dans 
un véritable «parcours du com battan t» .

a) D 'abord , il fau t q u 'i l perçoive le besoin, et 
dans les délais. Or, on sait que les plus pauvres 
sont ceux qu i an tic ip en t le m oins et qu i, trop  
souvent, se résignent.

b) Ensuite, il d o it  disposer des connaissances 
de base pour savoir que les solutions existent 
et qu 'e lles lui sont accessibles.

7 c) Il d o it  égalem ent être in fo rm é du fa it qu 'il

y  a d ro it  (com m ent, dans quelles conditions?) 
Q uand to u t chancelle a-t-on encore le senti
m en t d 'avo ir des droits?

d) Il d o it encore être persuadé de l 'u t il ité  de 
ce qui lui est offert. Les prestations q u 'o n  lui 
propose vont-e lles résoudre son problèm e?

e) Il d o it aussi avoir une a ttitud e  neutre ou 
positive vis-à-vis de la dém arche q u 'il est ap 
pelé à entreprendre , voire du soutien q u 'o n  lui 
propose. C o m m ent v o n t se dérou ler les négo 
ciations? Q uelle sera la réaction de l'e n to u 
rage? Que signifie pour lui le fa it de devenir 
dépendant d 'une  instance officielle?

f) Il d o it  enfin bien mesurer la s itua tion  dans 

laquelle il se trouve. S ituation passagère ou 
durable? Ose-t-il encore penser au lendem ain? 
A-t-il encore la force d 'é labore r un pro jet? V it-il 
sa souffrance com m e surm ontable?

Les «perdants»
En fa it, les couches les plus défavorisées sont 
celles qu i ép rouven t le plus de d ifficu ltés à faire 
face à ce type d 'in te rro g a tio n  e t qu i renoncent 

tro p  fréqu em m e n t à pa rcou rir avec succès un 
chem in  sinueux, m on tan t, malaisé. Faut-il leur 
reprocher de s 'enferm er dans leur s itua tion et 
de se com pla ire  dans leur m alheur? Q ui osera 

le prétendre?

Aider les riches?
Il ne fau t pas se laisser enferm er dans un faux 
procès. La reconnaissance des dro its  à la sécu
rité de base concerne to u t un chacun. On peut 
avoir le porte feu ille  bien garn i e t nou rrir que l
ques craintes po u r sa grande vieillesse. On peut 
disposer d 'u n  com p te  en banque cop ieux et 

cra indre la maladie longue et pénible . L'insé
curité  sociale s'installe aussi dans l'esprit des 
nantis. Des m oyens existent qu i pe rm e tten t de 
ga ran tir une m eilleure red is tribu tion  des res
sources, ne serait-ce que la voie fiscale ou la 

progressivité des con tribu tions.
Mais il n 'y  a pas de raison de désigner les 

pauvres du do ig t, de les c louer au pilori, de les 
déco rtique r dans les appareils adm inistra tifs, 
au risque de les vo ir «fuir». La facture de l'e x 

clusion est plus lourde que les coûts de la 
solidarité constru ite  sur le princ ipe de l'un ive r
salité. Les program m es po litiques qu i se lais
sent séduire par les sirènes dém agog iques 

du c ib lag e  son t gros de s im p lism e  e t 
d 'incom pétence . ■



DANSEUSES ÉTRANGÈRES (2)

Vers la fin des faux-semblants
Dans l'attente d'une nouvelle réglementation fédérale, les cantons appliquent la loi de la  

façon la  plus disparate. Certains s'abritent derrière les permis octroyés, sans opérer de 

contrôles, d'autres au contraire utilisent tous les moyens qu'offre la loi pour traquer la 

prostitution clandestine et lutter contre l'oppression des femmes.

ENCOURAGEMENT A 
LA PROSTITUTION

(Code pénal)

Infractions contre l'inté
grité sexuelle (nouvelle 
teneur, en vigueur depuis 
le 1 er octobre 1992) .

Celui qui, profitant d'un 
rapport de dépendance ou 
dans le but de tirer un 
avantage patrimonial, aura 
poussé autrui à se prosti
tuer, celui qui aura porté 
atteinte à la liberté d'action 
d'une personne s'adonnant 
à la prostitution en la 
surveillant dans ses activités 
ou en lui imposant l'endroit, 
l'heure, la fréquence ou 
d'autres conditions: celui qui 
aura maintenu une 
personne dans la prostitu
tion sera puni de la réclusion 
pour dix ans au plus ou de 
l'emprisonnement.
Art. 195

Les lignes soulignées (par 
la rédaction) élargissent 
l'ancienne notion de 
proxénétisme (difficile
ment applicable). En effet, 
ce n'est plus le simple fait 
de tirer des revenus de la 
prostitution qui est pris en 
compte, comme on le voit. 
Ce texte pourrait sans 
doute déjà s'appliquer à 
certains patrons d'établis
sement, qui savent 
pertinemment que leurs 
employées se prostituent 
et en tirent un avantage, 
même indirect (notons 
que ces lignes ne luttent 
pas contre la prostitution 
en tant que telle, ce qui 
serait vain, mais contre 
l'exploitation des person
nes qui se prostituent).

(vb) En Suisse alémanique, certains cantons 
o n t  pris des mesures claires et précises. C'est 
aussi le cas des Grisons. En Argovie, on  va 
jusqu'à définir le nom bre de passages sur 
scène et la durée, de manière à laisser un  laps 
de temps très court entre les prestations scé
niques de l'artiste, réduisant ainsi les plages 
de temps passées avec les clients. De plus, 
gain m in im um  et loyer m axim um  sont pré
cisés. Le can ton  de Zurich, lui, a limité la 
quantité  de permis octroyés aux établisse
ments à 140 par mois. Dans le can ton  de 
Saint-Gall, dès juin, on ne délivrera de per
mis de séjour et de travail qu 'à  des danseuses 
venues de l'UE, de l'AELE, des Etats-Unis, du 
Canada et d'Australie. Une mesure qui vise à 
lutter contre l'exploitation des femmes du 
tiers m onde, mais qui a un  arrière-goût sé
lectif contestable, s 'inspirant directement de 
la politique fédérale dite des trois cercles.

Alibis culturels
Quelle est la situation actuelle dans les autres 
cantons? A Neuchâtel, on s'en tient aux di
rectives fédérales actuelles (permis de 8 mois, 
hors contingent, voir DP 1213), mais on  se 
dit «attentifs» Les mineures n 'o n t  pas droit à 
un  permis; le contrat doit être fourni avec le 
visa, les remplacements d'artistes sont limi
tés (pour éviter le passage à la clandestinité). 
Cependant, à l'Office cantonal des é tran 
gers, on  doute du bien-fondé de mesures de 
protection trop poussées. «Pour certaines 
femmes, com m e les Thaïlandaises par exem
ple, la prostitution n 'est pas une activité stig
matisée, comme dans notre pays...».

A Fribourg, où l 'on  annonce une cinquan 
taine de permis d'artistes de cabaret par mois, 
on n 'applique pas de directive spécifique. «Il 
arrive q u 'u n  établissement aille jusqu'à faire
12 à 15 demandes chaque mois pour avoir 
de nouvelles artistes», précise-t-on, sans s'en 
étonner. «Pas de plaintes de ces femmes, 
donc pas de problèmes», dit en substance 
une juriste de la police des étrangers. Elle 
ajoute: Pour celles qui sont au noir, évide- 
ment, on n 'en  sait rien... Et on  ne veut visi
blem ent pas le savoir. Dans le Jura, on  ne 
signale pas d'abus; on annonce quinze per
mis par mois pour tou t le canton. A Genève, 
non  plus, pas de mesures cantonales particu
lières: on attend la nouvelle ordonnance fé
dérale.

Dans le Haut-Valais, les «salons de mas
sage» défraient parfois la chronique, mais le 
problème est loin d'avoir pris l 'ampleur qu'il 
a dans le reste du canton.

En effet, dans le Valais central et le Bas- 
Valais, en proie à un  développement anar
chique de bars et autres lieux nocturnes, la 
police et la justice on t dû réagir fermement. 
La prostitution clandestine, pratiquée par des 
danseuses ou entraîneuses du tiers monde, 
venues le plus souvent comme touristes, y 
prolifère. Grâce au travail com m un entre la 
police et la justice, les enquêtes vont bon 
train à Sion et à Martigny. Le juge d 'instruc
tion est intervenu, depuis la fin 94; on  a 
fermé un  établissement et pour la première 
fois, précise-t-on, l 'action de la justice ne se 
limite pas à l 'expulsion des entraîneuses «il
légales», mais les patrons et les barmaid, qui 
fournissent régulièrement de nouvelles filles, 
sont dans le collimateur de la justice. Actuel
lement, des inculpations risquent d 'aboutir 
à des amendes et des peines d 'em prisonne
ment.

Tomber dans la dépendance
Le juge Addor ne mâche pas ses mots. «Ici, 
on prêche la morale et on couvre les bor
dels». Les filles sont dans la dépendance to 
tale des propriétaires de bars de nuit. La 
tendance à n 'en  pas parler, à nier le pro
blème, a conduit à la situation valaisanne. 
Q uant à la Confédération, ajoute le juge, elle 
a une grande part de responsabilité. C'est la 
politique laxiste des autorités fédérales qui 
est en cause. «Les permis d'artistes sont oc
troyés à tour de bras, alors que chacun sait 
que la plupart du temps, il s'agit de prostitu
tion». Or, si on peut contrôler les profession
nelles et les encadrer socialement, il est im 
possible d 'intervenir lorsqu'on a affaire à des 
pratiques cachées. Le juge Addor veut faire 
la dém onstration que les cantons on t les 
moyens, aujourd'hui, de réagir. «Il s'agit au 
premier chef de la protection des travailleurs. 
Ces jeunes femmes, et parfois aussi ces hom 
mes, sont à la merci d'agences, qui les font 
tourner un  mois ici, un  mois là». Elles (ils) 
risquent de se retrouver à la rue.

Q uant aux bars de nuit, le juge précise que 
l'employeur occupant des clandestines (ou 
des clandestins), est amendable au sens de la 
LSEE, mais aussi qu'il est en infraction avec 
toutes les lois d'assurances sociales et avec 
les règlement fiscaux. Toutes ces infractions 
permettraient des condam nations. A condi
tion de s’en donner les moyens. Et cela, même 
en l'absence de contrat écrit puisque, pour le 
juge, lorsqu'il y a relation pécuniaire (ces 
femmes touchent au moins des commissions 
sur les boissons), il y a contrat de fait. ■


